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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne : 
RELOCALISATION DE L'ALIP DE LURE 
 
Travaux d'aménagement de locaux destinés à la relocalisation de l'Antenne Locale d'Insertion et de 
Probation (ALIP) de Lure, service délocalisé du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de la 
Haute Saône et du Territoire de Belfort (SPIP 70/90) 

Lieu(x) d'exécution : 
5 place de la libération 
70200 Lure 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Les prestations sont réparties en 7 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 GROS OEUVRE DEMOLITION 

02 MENUISERIES EXTERIEURES 

03 PLATRERIE- FAUX PLAFONDS - PEINTURE 

04 REVETEMENTS DE SOLS 

05 MENUISERIES INTERIEURES 

06 ELECTRICITE CFO CFA 

07 CHAUFFAGE VENTILATION PLOMBERIE 

  

Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 
 
Toutefois, l'administration attire l'attention des candidats désirant soumettre une offre pour plusieurs 
lots, sur le fait qu'en aucun cas leurs offres (une offre par lot) ne pourront être liées : les conditions 
d'exécution financière et technique de chacune des offres devront être indépendantes. Le cas échéant, 
une optimisation des prestations en cas d'attribution de plusieurs lots pourra être mise en avant dans le 
cadre d'une variante que l'administration pourra écartée en cas d'incompatibilité avec les obligations 
faites par le code de la commande publique. 
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1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Lot(s) Code principal Description 

01 45111000-8 Travaux de démolition, travaux de préparation et de dégagement de 
chantier 

02 45421000-4 Travaux de menuiserie 

03 45410000-4 Travaux de plâtrerie 

03 45421141-4 Travaux de cloisonnement 

03 45421146-9 Mise en place de plafonds suspendus 

03 45440000-3 Travaux de peinture et de vitrerie 

04 45432000-4 Travaux de pose de revêtement de sols et de murs et pose de papiers 
peints 

05 45421000-4 Travaux de menuiserie 

05 45421100-5 Pose de portes et de fenêtres et d'éléments accessoires 

06 45311000-0 Travaux de câblage et d'installations électriques 

07 45331000-6 Travaux d'installation de matériel de chauffage, de ventilation et de 
climatisation 

  

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 5 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un 
groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, 
il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir 
adjudicateur. 
 
La solidarité du mandataire sera exigée en cas de fragilité économique d'un ou de plusieurs membres du 
groupement, notamment lorsqu'un des co-traitants est engagé dans une procédure collective quel que soit 
le stade de celle-ci. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 
 

2.3 - Variantes 
Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au cahier des charges (solution de base). 
Ils peuvent également présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la 
commande publique, une offre comportant des variantes pour le(s) lot(s) suivant(s) : 
 

Lot(s) Exigences minimales détaillées 

01,02 

03,04 
05,06 

07 

Les prescriptions figurant dans le dossier de consultation devront être respectées. La 
possibilité de proposer des variantes pourra notamment être mise en œuvre lorsque le 
candidat estimera qu'une solution alternative est susceptible d'intéresser l'acheteur 
mais qu'elle risque de nuire à sa performance financière ou qu'elle ne répond pas 
exactement aux spécifications techniques énoncées dans le Programme/CCTP : 
capacité à améliorer le planning de l'opération, solution technique pertinente, 
démarche développement durable renforcée etc ... 



 
Consultation n°: DISPDIJ24013 Page 6 sur 14

  

La réponse à la solution de base est obligatoire. 
 

  
 

  
2.4 - Prestations supplémentaires éventuelles 

Les candidats ont l'obligation de faire une proposition pour chacune des prestations supplémentaires 
éventuelles suivantes : 
 

Lot(s) Code Libelle Description 

01 L01PSE01 
Carottage 
supplémentaire 

prix unitaire des carottages voile et dalle 
diamètre 200mm 

02 L02PSE01 Vitrophanie forfait pose de vitrophanie  

02 L02PSE02 Store vénitien Pose d'un store vénitien 

02 L02PSE03 Mise en jeu châssis Mise en jeu de châssis existants 

02 L02PSE04 
Système anti-
effraction 

Mise en place d'un système anti effraction et 
intrusion 

03 L03PSE01 Ravalement Ravalement de façade 

05 L05PSE01 Portes âmes pleines 
Remplacement des portes de distribution 
existantes par des portes âme pleine. 

05 L05PSE02 Hygiaphone Fourniture et pose d'hygiaphone 
  

 
L'absence de ces prestations dans l'offre du candidat rendra cette dernière irrégulière et imposera son 
rejet. 

2.5 - Développement durable 
Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail est 
indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une 
offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée 
irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges. 
 
Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces 
objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. 
 
Au-delà du seul respect de la réglementation, le pouvoir adjudicateur sera attentif à la capacité des 
candidats à minimiser l'impact environnemental de cette opération en matière de déchets (réduction de 
la production et/ou de la dangerosité, mise en filière de recyclage ou autre forme de valorisation ou 
d'élimination) mais aussi dans toutes les dimensions de l'opération (économies d'énergie, véhicules 
propres, livraison/emballage en vrac plutôt qu'en petit conditionnement, récupération ou réutilisation des 
emballages, livraisons des marchandises dans des conteneurs réutilisables, collecte et recyclage des 
déchets produits, produits bio, solutions informatiques de bureau labellisées Energy Star ou équivalent, 
papier recyclé) etc ... Dans un document distinct de son offre ou, à minima, dans une partie clairement 
identifiée de sa réponse, le candidat présentera la démarche en matière environnementale qu'il se 
propose de mettre en œuvre durant la réalisation de sa mission (procédures vertueuses, matériaux ou 
techniques spécifiques, recours à des éco labels). Dans cette perspective, si le candidat estime que sa 
démarche environnementale est susceptible de nuire à la performance financière de sa proposition, il 
pourra proposer une (ou des) variante(s) intégrant les spécificités « développement durable » limitant 
l’empreinte environnementale du projet, dont le coût grèverait son offre de base. La prestation attendue 
intégrant une composante "dépose et élimination des installations existantes", le candidat prendra soin, 
notamment, de spécifier dans son offre (resp. dans sa proposition financière) les modalités 
organisationnelles (resp. financières) de son processus de traitement des déchets conformément au décret 
2020-1817.
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3 - Les intervenants 
  

3.1 - Conduite d'opération 
La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 
La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

KOBATEX 
PARC VALMY 
4 RUE JEANNE BARRET 
21000 DIJON 
 
  

 

 

Au cours de la consultation, en aucune manière et sous aucun prétexte, les candidats ne 
devront s'adresser directement au maître d'œuvre. Toutes questions ou remarques devront être 
déposées sur la plateforme PLACE.. 

 

3.3 - Contrôle technique 
Le contrôle technique est assuré par : 

APAVE 
4 Rue Louis de Broglie 
BP 37004 
21070 DIJON CEDEX 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

92 APAVE INFRASTRUCTURE ET CONSTRUCTION France 
6 RUE DU GENERAL AUDRAN 
92400 Courbevoie 

4 - Conditions relatives au contrat 
  

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : En cas de retard de paiement, le titulaire 
a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 
d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque 
centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes 
de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.
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4.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait 
de ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

5 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Document recensant l'ensemble des pièces constituant le dossier technique de la consultation. Les 

candidats veilleront à s'assurer de la possession de l'ensemble des documents spécifiés dans ce 
document. 

- La présentation synthétique des caractéristiques du marché (fichier CEQUILFAUTSAVOIR) 
- L'acte d'engagement (AE) et son annexe : 

• annexe 1 : désignations des co-traitants et répartition des prestations 
- Le règlement de la consultation (RC) et ses 3 annexes : 

• annexe 1 : demande de visite 
• annexe 2 : certificat de visite 
• annexe 3 : cadre de réponse/conditions de participation 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses 2 annexes (annexes 1 et 1 bis) portant 
confidentialité et sécurité en milieu pénitentiaire. 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), ses annexes et toutes pièces techniques spécifiées 
dans le document "liste des pièces techniques" 

- Le calendrier prévisionnel d'exécution 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) 
- Les plans  
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à 
partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 
dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne 
sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
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6.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

déclaration de candidature DC1 DC2 Oui 

Cadre de réponse constituant l'annexe 3 du règlement de consultation agrégeant des 
informations sur les capacités du candidat 

Non 

 

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

déclaration d'assurance décennale le cas échéant Non 

 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Les éléments de preuve relatifs à des prestations exécutées il y a plus de cinq ans 
seront pris en compte. 

Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du contrat 

Non 

 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le 
Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, 
pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le 
candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Les annexes 1 et 1bis du CCAP Oui 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 

Un certificat de visite des locaux Oui 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat 

Non 

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le candidat Non 

Le schéma d'organisation et de gestion des déchets (SOGED), détaillant la méthodologie 
employée par le candidat pour l'organisation, le tri et le suivi des déchets 

Non 

La présentation de l'équipe dédiée au projet Non 
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L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 
sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-
traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 
Les documents désignés ci-dessous ne sont pas exigibles au stade du dépôt de l'offre mais leur intégration 
au dossier déposé par les candidats permettra d'accélérer les formalités d'attribution du marché au 
titulaire : 
 
- RIB 
- capacité juridique du signataire de l'offre, 
- justificatif d'assurance décennale et autres assurances demandées dans le cadre de cette consultation, 
- attestation de régularité fiscale, certificat régularité URSSAF, 
- certificat de versement régulier cotisations congés payés / intempéries, 
- certificat de paiement caisse retraite (le cas échéant) 
- liste des travailleurs étrangers soumis à autorisation de travail ou, le cas échéant, attestation de non 
emploi de travailleurs étrangers 
- si emploi de travailleurs détachés : copie de la déclaration de détachement transmise à l'UT DREETS + 
désignation du représentant. 
  

6.2 - Présentation des variantes 
Les candidats présenteront un dossier général " variantes " comportant un sous-dossier particulier pour 
chaque variante qu'ils proposent. Outre les répercussions de chaque variante sur le montant de leur offre 
de base, ils indiqueront les adaptations à apporter tout en respectant les exigences minimales indiquées 
au cahier des charges. 

6.3 - Visites sur site 
L'acheteur estime que la rédaction d'une offre pertinente nécessite une connaissance précise du 
périmètre des travaux et de la configuration du site. Cela implique également, pour chaque candidat, de 
se familiariser avec le milieu pénitentiaire et de prendre connaissance des contraintes inhérentes à ce 
milieu. Dès lors, une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite 
sera déclarée irrégulière. 
 
Les conditions de visites sont les suivantes : 
Les candidats déposeront une demande de visite (annexe 1 du règlement de consultation) sur la 
plateforme des achats de l'Etat (PLACE) au plus tôt et en tout état de cause au moins 2 semaines avant la 
date de remise des offres (voir fiche "Ce qu'il faut savoir"). Ils doubleront ce dépôt par un envoi du 
formulaire aux adresses suivantes : melanie.guedon@justice.fr / marc.seukpanya@justice.fr / dai-
marches.disp-dijon@justice.fr. Une demande parvenant moins de deux semaines avant la date de remise 
des offres pourra faire l’objet d’un refus de la part de l’administration sans que le candidat ne puisse 
élever de contestation. Par ailleurs, une visite tardive du site qui ferait suite à une demande arrivée 
moins de deux semaines avant la date de dépôt des offres, ne pourra pas être reçue comme un argument 
valable pour donner droit à un report de la date limite de dépôt des offres. 

Les entreprises dont le siège sera situé au-delà d'un cercle de 150 km de rayon autour du lieu d'exécution 
des travaux, pourront faire la demande d'une prise en charge partielle de leurs frais de déplacement pour 
la portion dépassant cette limite. Cette prise en charge se fera conformément aux modalités de 
remboursement des frais de déplacements temporaires des agents de l'état en vigueur à la date du 
déplacement, sur la base d'une seule personne conduisant un véhicule de 5CV maximum et sur production 
du justificatif de visite remis par l'administration. 

6.4 - Usage de matériaux de type nouveau 
Si le candidat propose, dans son offre, d'utiliser des matériaux et fournitures de type nouveau, le maître 
de l'ouvrage se réserve le droit d'introduire dans le Cahier des clauses administratives particulières la 
clause suivante : 
" L'entrepreneur garantit le maître de l'ouvrage contre la mauvaise tenue du (des) matériau(x) et 
fourniture(s) ci-après mis en œuvre sur sa proposition : 
.................................................................................................... pendant le délai de .... 
ans à partir de la date d'effet de la réception des travaux correspondants. Cette garantie engage le 
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titulaire dans le cas où, pendant ce délai, la tenue du (des) matériau(x) et fourniture(s) ne serait pas 
satisfaisante, à les remplacer à ses frais sur simple demande du maître de l'ouvrage, par le (les) 
matériau(x) et fourniture(s) suivantes : 
.................................................................................................... " 
 
Le cas échéant, le Cahier des clauses administratives particulières sera modifié dans le cadre de la mise 
au point du marché. 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 
sur la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : http://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et 
l'heure limites de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, conformément à la réglementation 
en vigueur, dans un premier temps, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte 
par l'acheteur. S'il est constaté que cet ultime envoi ne comporte qu'une partie des documents exigés, 
l'acheteur se réserve la possibilité d'ouvrir les plis précédent, sans que cela ne constitue une obligation 
qui lui soit opposable. 
Le cas échéant, si les transmissions initiale et complémentaire(s) reçues dans le délai de remise des offres 
comportent l'ensemble des documents exigés par le dossier de consultation, la candidature et/ou l'offre 
pourront être prises en compte et analysées. Cette souplesse de "rattrapage" s'entend pour les documents 
complets. En aucun cas, l'acheteur ne procédera à un panachage d'informations contenues dans des 
documents issus de différents dépôts. En cas de contradiction entre des documents issus de plusieurs 
dépôts, les documents les plus récemment déposés seront retenus. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la 
procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 
que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires 
Département des Affaires immobilières 
72A rue d'Auxonne 
BP 13331 
21033 DIJON 
 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
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La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation au stade du 
dépôt de l'offre (avant attribution) 

La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. 
La signature électronique sera également exigée pour tous les actes (avenants, DC4 ...) nécessaires à 
l'exécution du contrat. 
La signature électronique ne devra pas être assortie d'un verrouillage des documents afin de ne pas 
bloquer le circuit des signatures ultérieures. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

  
 

  
7.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

8 - Examen des candidatures et des offres 
  

8.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 
 

8.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
Pour le lot n°01, 02, 03, 04, 05, 06, 07 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 60.0 

2-Qualité 30.0 

2.1-Méthodologie (procédé d'exécution et respect du planning) 10.0 

2.2-Moyens humains dédiés au chantier (fonctions/qualifications) 10.0 

2.3-Qualité des matériaux et équipements proposés 10.0 

3-Performances en matière de protection de l'environnement 10.0 
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Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus 
par le candidat. 
 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 
8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec les candidats 
sélectionnés. Elles se dérouleront par phases successives, de manière à réduire le nombre d'offres à 
négocier en appliquant les critères d'attribution. Le cas échéant, l'acheteur ne sera pas tenu d'engager des 
négociations avec tous les candidats dont l'offre est réglementaire mais pourra négocier avec le(s) seul(s) 
candidat(s) qu'il retiendra pour cette phase. En outre, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité 
d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation.  
 
L'acheteur ne procédera à aucune négociation basée sur la seule composante "prix" (pas de demande de 
"remise sèche"). Seules seront prises en compte les modifications tarifaires dues aux évolutions apportées 
à leur offre par les candidats suite aux demandes formulées par le pouvoir adjudicateur lors des 
négociations. Les remises sèches (« sans cause technique »), rabais commerciaux, offres commerciales 
etc. seront ignorées. Les conclusions des négociations seront formalisées à l'issue de cette phase et 
intégreront le corpus des documents contractuels du marché. 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 
publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être 
supérieur à 10 jours. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

9 - Renseignements complémentaires 
  

9.1 - Obligation de retrait sur la plateforme PLACE 
Afin de recevoir les réponses aux questions posées par les autres candidats, ou pour être tenu informé de 
toute modification apportée par le pouvoir adjudicateur à la procédure en cours, il est essentiel d'être 
identifié par l'acheteur. A cette fin, chaque candidat veillera à télécharger le DCE de la consultation 
sur le profil d'acheteur de la plateforme des achats de l'Etat (PLACE), en laissant ses coordonnées 
détaillées et en utilisant une adresse mail relevée régulièrement. 

9.2 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : http://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.3 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Dijon 
22 Rue d'Assas 
BP 61616 
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21016 DIJON 
 
Tél : 03.80.73.91.00 
Télécopie : 03.80.73.39.89 
Courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr 
 
 
La juridiction peut être saisie par voie dématérialisée à l'adresse : www.telerecours.fr 

 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois 
suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être 
exercé après la signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif de Dijon 
22 Rue d'Assas 
BP 61616 
21016 DIJON 
 
Tél : 03.80.73.91.00 
Télécopie : 03.80.73.39.89 
Courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr 
 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 
Monsieur le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs 
3 place Vendôme 
75042 PARIS CEDEX 01 
 
Courriel : mediateur-fournisseurs@justice.gouv.fr 
 


